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MINISTÈRE
DE LA TRANSITION 
ÉCOLOGIQUE 
ET DE LA COHÉSION 
DES TERRITOIRES

N° 14734 * 04

CERFA

Demande d’examen au cas par cas préalable à la 
réalisation éventuelle d’une évaluation environnementale
Article R. 122-3-1 du code de l’environnement
Ce formulaire sera publié sur le site internet de l’autorité chargée de l’examen au cas par cas. 
Avant de remplir cette demande, lire attentivement la notice explicative.

 Ce document est émis par le ministère en charge de l’écologie.
Ce formulaire peut se remplir facilement sur ordinateur. Si vous ne disposez pas du logiciel adapté, vous 
pouvez télécharger Adobe Acrobat Reader gratuitement via ce lien 

Cadre réservé à l’autorité chargée de l’examen au cas par cas

Date de réception :         / /
Dossier complet le :         / /
N° d’enregistrement :  

1 Intitulé du projet

2 Identification du (ou des) maître(s) d’ouvrage ou du (ou des) pétitionaire(s)

2.1 Personne physique

Nom      Prénom(s)
          

2.2 Personne morale

Dénomination     Raison sociale
   

N° SIRET      Type de société (SA, SCI...)
                

Représentant de la personne morale :  Madame  Monsieur
Nom      Prénom(s)
   

La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés s’applique aux données nominatives portées 
dans ce formulaire. Elle garantit un droit d’accès et de rectification pour ces données auprès du service destinataire.

 

https://get.adobe.com/fr/reader/
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3 Catégorie(s) applicable(s) du tableau des seuils et critères annexé à l’article  
 R. 122-2 du code de l’environnement et dimensionnement correspondant  
 du projet

N° de catégorie et sous-catégorie Caractéristiques du projet au regard des seuils et critères de la catégorie
(Préciser les éventuelles rubriques issues d’autres nomenclatures (ICPE, IOTA, etc.)

3.1 Le projet fait-il l’objet d’un examen au cas par cas dans le cadre du dispositif prévu aux  
I et II de l’article R.122-2-1 du code de l’environnement ? (clause-filet) ?

  Oui      Non

3.2 Le projet fait-il l’objet d’une soumission volontaire à examen au cas par cas au titre du III 
de l’article R.122-2-1 ?

  Oui      Non

4 Caractéristiques générales du projet
   Doivent être annexées au présent formulaire les pièces énoncées à la rubrique 8.1 du formulaire.

4.1 Nature du projet, y compris les éventuels travaux de démolition

4.2 Objectifs du projet
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4.3 Décrivez sommairement le projet

4.3.1 Dans sa phase travaux

 
4.3.2 Dans sa phase d’exploitation et de démantèlement

4.4 À quelle(s) procédure(s) administrative(s) d’autorisation le projet a-t-il été ou sera-t-il soumis ? 
 La décision de l’autorité chargée de l’examen au cas par cas devra être jointe au(x) dossier(s) d’autorisation(s).
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4.5 Dimensions et caractéristiques du projet et superficie globale de l’opération - préciser 
les unités de mesure utilisées

Grandeurs caractéristiques du projet Valeurs

4.6 Localisation du projet

Adresse et commune d’implantation

Numéro :    Voie :  

Lieu-dit :   

Localité :  

Code postal :        BP :      Cedex :   

 
Coordonées géographiques[1]

Long. :     °     ’    ”    Lat. :     °     ’    ”  

 
Pour les catégories 5° a), 6° a), b) et c), 7°a), 9°a), 10°,11°a) b),12°,13°, 22°, 32°, 33°, 34°, 35°, 36°, 37°, 38°, 43° 
a), b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code de l’environnement

Point de départ : Long. :     °     ’    ”    Lat. :     °     ’    ”  

Point de d’arrivée : Long. :     °     ’    ”    Lat. :     °     ’    ”  

Communes traversées :

Précisez le document d’urbanisme en vigueur et les zonages auxquels le projet est soumis :

 

 

[1] Pour l’outre-mer, voir notice explicative.

   Joignez à votre demande les annexes n°2 à 6.

4.7 S’agit-il d’une modification/extension d’une installation ou d’un ouvrage existant ?

  Oui      Non

4.7.1 Si oui, cette installation ou cet ouvrage avait-il fait l’objet d’une évaluation 
environnementale ?

  Oui      Non

Noème
Barrer 
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4.7.2 Si oui, décrivez sommairement les différentes composantes de votre projet et 
indiquez à quelle date il a été autorisé ? En cas de modification du projet, préciser les 
caractéristiques du projet « avant /après ».

5 Sensibilité environnementale de la zone d’implantation envisagée
  Afin de réunir les informations nécessaires pour remplir le tableau ci-dessous, vous pouvez vous rapprocher des 
services instructeurs, et vous référer notamment à l’outil de cartographie interactive Géo-IDE, disponible sur le site de 
chaque direction régionale. 
Le site Internet du ministère de l’environnement vous propose, dans la rubrique concernant la demande de cas par cas, 
la liste des sites internet où trouver les données environnementales par région utiles pour remplir le formulaire.

Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?

Dans une zone naturelle 
d’intérêt écologique, 
faunistique et floristique de 
type I ou II (ZNIEFF) ?

En zone de montagne ?

Dans une zone couverte par 
un arrêté de protection de 
biotope ?

Sur le territoire d’une 
commune littorale ?

Dans un parc national, un 
parc naturel marin, une 
réserve naturelle (nationale 
ou régionale), une zone de 
conservation halieutique ou 
un parc naturel régional ?
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Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?

Sur un territoire couvert 
par un plan de prévention 
du bruit, arrêté ou le 
cas échéant, en cours 
d’élaboration ?

Dans un bien inscrit au 
patrimoine mondial ou sa 
zone tampon, un monument 
historique ou ses abords 
ou un site patrimonial 
remarquable ?

Dans une zone humide ayant 
fait l’objet d’une délimitation ?

Dans une commune couverte 
par un plan de prévention des 
risques naturels prévisibles 
(PPRN) ou par un plan 
de prévention des risques 
technologiques (PPRT) ?

Si oui, est-il prescrit ou 
approuvé ?

Dans un site ou sur des sols 
pollués ?

Dans une zone de répartition 
des eaux ?

Dans un périmètre de 
protection rapprochée d’un 
captage d’eau destiné  à la 
consommation humaine ou 
d’eau minérale naturelle ?

Dans un site inscrit ?
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Incidences potentielles Oui Non De quelle nature ? De quelle importance ? 
Appréciez sommairement l’impact potentiel

R
es

so
ur

ce
s

Engendre-t-il des 
prélèvements d’eau ?
Si oui, dans quel 
milieu ?

Impliquera-t-il 
des drainages/ou 
des modifications 
prévisibles des masses 
d’eau souterraines ?

Est-il excédentaire en 
matériaux ?

Est-il déficitaire en 
matériaux ?

Si oui, utilise-t-il les 
ressources naturelles 
du sol ou du sous-sol ?

6 Caractéristiques de l’impact potentiel du projet sur l’environnement et la  
 santé humaine au vu des informations disponibles

6.1 Le projet est-il susceptible d’avoir les incidences notables suivantes ?

Veuillez compléter le tableau suivant :

Le projet se situe-t-il dans 
ou à proximité : Oui Non Lequel et à quelle distance ?

D’un site Natura 2000 ?

D’un site classé ?
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Incidences potentielles Oui Non De quelle nature ? De quelle importance ? 
Appréciez sommairement l’impact potentiel

R
es

so
ur

ce
s

Est-il en adéquation 
avec les ressources 
disponibles,  
les équipements 
d’alimentation 
en eau potable/
assainissement ?

M
ili

eu
 n

at
ur

el

Est-il susceptible 
d’entraîner des 
perturbations, des 
dégradations, des 
destructions de la 
biodiversité existante : 
faune, flore, habitats, 
continuités écologiques ?

Si le projet est situé 
dans ou à proximité 
d’un site Natura 2000, 
est-il susceptible 
d’avoir un impact sur 
un habitat / une espèce 
inscrit(e) au Formulaire 
Standard de Données 
du site ?

Engendre-t-il la 
consommation 
d’espaces naturels, 
agricoles, forestiers, 
maritimes ?

R
is

qu
es

Est-il concerné 
par des risques 
technologiques ?

Est-il concerné par des 
risques naturels ?

Engendre-t-il des 
risques sanitaires ?

Est-il concerné par des 
risques sanitaires ?
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Incidences potentielles Oui Non De quelle nature ? De quelle importance ? 
Appréciez sommairement l’impact potentiel

N
ui

sa
nc

es

Engendre-t-il des 
déplacements/des 
trafics ?

Est-il source de bruit ?

Est-il concerné par des 
nuisances sonores ?

Engendre-t-il des 
odeurs ?

Est-il concerné par des 
nuisances olfactives ?

Engendre-t-il des 
vibrations ?

Est-il concerné par des 
vibrations ?

Engendre-t-il des 
émissions lumineuses ?

Est-il concerné 
par des émissions 
lumineuses ?

Ém
is

si
on

s

Engendre-t-il des rejets 
dans l’air ?

Engendre-t-il des rejets 
liquides ?

Si oui, dans quel 
milieu ?
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Incidences potentielles Oui Non De quelle nature ? De quelle importance ? 
Appréciez sommairement l’impact potentiel

Ém
is

si
on

s

Engendre-t-il des 
effluents ?

Engendre-t-il la 
production de déchets 
non dangereux, inertes, 
dangereux ?

Pa
tr

im
oi

ne
/C

ad
re

de
 v

ie
/P

op
ul

at
io

n

Est-il susceptible 
de porter atteinte 
au patrimoine 
architectural, culturel, 
archéologique et 
paysager ?

Engendre-t-il des 
modifications sur les 
activités humaines 
(agriculture, 
sylviculture, urbanisme, 
aménagements), 
notamment l’usage du 
sol ?

6.2 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d’être cumulées avec 
d’autres projets existants ou approuvés ?

  Oui      Non
Si oui, décrivez lesquelles :
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6.3 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d’avoir des effets de 
nature transfrontière ?

  Oui      Non
Si oui, décrivez lesquelles :

6.4 Description des principaux résultats disponibles issus des évaluations pertinentes des 
incidences sur l’environnement requises au titre d’autres législations applicables

 
 

6.5 Description, le cas échéant, des mesures et caractéristiques du projet susceptibles d’être 
retenues ou mises en œuvre pour éviter ou réduire les effets négatifs notables du projet sur 
l’environnement ou la santé humaine (en y incluant les scénarios alternatifs éventuellement 
étudiés) et permettant de s’assurer de l’absence d’impacts résiduels notables. Il convient de 
préciser et de détailler ces mesures (type de mesures, contenu, mise en œuvre, suivi, durée).
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7 Auto-évaluation (facultatif)
  Au regard du formulaire rempli, estimez-vous qu’il est nécessaire que votre projet fasse l’objet d’une évaluation 
environnementale ou qu’il devrait en être dispensé ? Expliquez pourquoi.

8 Annexes

8.1 Annexes obligatoires

Objet

1 Document CERFA n°14734 intitulé « informations nominatives relatives au maître d’ouvrage ou 
pétitionnaire » -  non publié.

2
Si le projet fait l’objet d’un examen au cas par cas dans le cadre du dispositif prévu aux I et II de 
l’article R.122-2-1 du code l’environnement (clause filet), la décision administrative soumettant le projet 
au cas par cas.

3 Un plan de situation au 1/25 000 ou, à défaut, à une échelle comprise entre 1/16 000 et 1/64 000 (Il 
peut s’agir d’extraits cartographiques du document d’urbanisme s’il existe).

4
Au minimum, 2 photographies datées de la zone d’implantation, avec une localisation cartographique 
des prises de vue, l’une devant permettre de situer le projet dans l’environnement proche et l’autre de 
le situer dans le paysage lointain.

5
Un plan du projet ou, pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux catégories 5° a), 6°a), b) 
et c), 7°a), 9°a),10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32°, 33°, 34°, 35°, 36, 37°, 38°, 43° a) et b) de l’annexe à 
l’article R. 122-2 du code de l’environnement un projet de tracé ou une enveloppe de tracé

6

Sauf pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux 5° a), 6°a), b) et c), 7° a), 9°a), 10°,11°a), 
b), 12°, 13°, 22°, 32°, 33°, 34°, 35°, 36, 37°, 38°, 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code 
de l’environnement : plan des abords du projet (100 mètres au minimum) pouvant prendre la forme 
de photos aériennes datées et complétées si nécessaire selon les évolutions récentes, à une échelle 
comprise entre 1/2 000 et 1/5 000. Ce plan devra préciser l’affectation des constructions et terrains 
avoisinants ainsi que les canaux, plans d’eau et cours d’eau

7
Si le projet est situé dans un site Natura 2000, un plan de situation détaillé du projet par rapport à ce 
site. Dans les autres cas, une carte permettant de localiser le projet par rapport aux sites Natura 2000 
sur lesquels le projet est susceptible d’avoir des effets.
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8.2 Autres annexes volontairement transmises par le maître d’ouvrage ou petitionaire 
 Veuillez compléter le tableau ci-joint en indiquant les annexes jointes au présent formulaire d’évaluation, ainsi que les 

parties auxquelles elles se rattachent.

Objet

1

2

3

4

5

9 Engagement et signature

Je certifie sur l’honneur avoir pris en compte les principaux résultats disponibles issus des évaluations pertinentes 
des incidences sur l’environnement requises au titre d’autres législations applicables 

Je certifie sur l’honneur l’exactitude des renseignements ci-dessus 

 

Nom  

Prénom  

Qualité du signataire  

 

À  

Fait le         / /        Signature du (des) demandeur(s)

 


	Date de reception: 25112024
	Dossier complet: 25112024
	Numero enregist: 2024-8328
	Intitulé du projet: Aménagement du site "Chantoiseau" sur la commune de Saint-Lambert-la-PotherieDépartement de Maine-et-Loire
	2: 
	1: 
	 Nom: 
	 Prenom: 

	2: 
	 Denomination: Commune de Saint-Lambert-la-Potherie
	 Raison sociale: 
	 SIRET: 21490294200017
	 Type societe: Commune
	 Monsieur: Off
	 Nom: GROSSET
	 Prenom: Corinne

	2 Madame: _

	3: 
	 Categorie et sous categorie: 6. Infrastructures routièresa) Construction de routes classées dans le domaine public routier de l'Etat, des départements, des communes...
	 Caracteristique du projet: Le projet porte sur la réalisation d'un quartier d'habitat sur un terrain d'environ 1,76 ha, intégrant un linéaire total de voirie d'environ 390 m, qui sera classé à terme dans le domaine public de la commune de Saint-Lambert-la-Potherie
	1 Projet activation clause filet: non
	1 Projet soumission volontaire: non

	4: 
	1 Nature du projet: Le projet comprend l'aménagement : - d'un secteur d'habitat, avec un programme de 30 logements minimum répartis entre 13 parcelles libres de constructeur, un îlot d'habitat locatif social destiné à recevoir un minimum de 7 logements et deux îlots destinés à l'accession sociale prévoyant en tout un minimum de 6 logements, ainsi qu’un un îlot ayant vocation à accueillir entre 4 et 8 logements réalisés en accession libre et/ou sociale.- d'une voirie de desserte, connectée à la rue des Acacias au sud du site et à la rue Simone de Beauvoir (ZAC de Gagné) au nord. Cette voie aura une longueur d'environ 290 m et une largeur totale de 5,5 m. Sur cette voie, se connecteront des "cours urbaines" fonctionnant en impasse et permettant de desservir des lots, pour un linéaire d'environ 100 m.Les caractéristiques détaillées du projet sont présentées dans l'annexe 8.1.3La démolition des bâtiments de l'entreprise Synchro Diffusion, qui occupait initialement le site, a été réalisée en 2019.
	2 Objectifs du projet: Le projet du lotissement du site Chantoiseau s’inscrit dans une réflexion globale d’aménagement de la commune de Saint-Lambert-la-Potherie dont il constitue l’un des leviers en vue d’atteindre ses objectifs de démographique et d’attractivité.L'objectif du projet est de répondre à la demande de logements sur la commune de Saint-Lambert-la-Potherie : terrains à bâtir, logements sociaux en locatif et en accession.Le projet s'inscrit dans le respect des objectifs de densité résidentielle du SCoT.Le projet s'inscrit aussi dans une Orientation d'Aménagement et de Programmation (OAP) du PLUi d'Angers Loire Métropole (cf. annexe 8.2.1).
	3: 
	1 Description projet_phase travaux: La phase travaux comprendra les étapes suivantes :- travaux préparatoires : bornage, nettoyage, terrassements - réalisation des voiries et des réseaux, y compris - aménagements extérieurs (espaces verts, éclairage)- constructionsL'accès au chantier se fera à partir de la rue des Acacias au sud du site, avec la réalisation du nouvel accès en début de travaux.
	2 Phase exploitation: Le quartier de Chantoiseau sera géré et entretenu par les services de la Commune de Saint-Lambert-la-Potherie et de la Communauté d'Agglomération Angers Loire Métropole.

	4 Procedures administratives: Le projet est soumis au dépôt : - d'un dossier de demande de permis d'aménagement au titre de l'article R421-19 du Code de l'urbanisme- d'un dossier de déclaration au titre des articles L214-1 et suivants du Code de l'environnement (loi sur l'eau)
	6 Grandeurs du projet: Longueur voirie principaleSurface globale terrain d'implantation / Surface totale emprises cessiblesSurface îlot habitat locatif social (îlot B)Surface îlots accession (îlots A et C)Surface îlot accession libre et/ou sociale (îlot D)
	6 Valeurs: 390 ml1,76 ha / 8 993 m²1 212 m²980 m² + 477 m²1 251 m²
	6 Nom: /
	6 Voie: rue des Acacias
	6 Lieu-dit: 
	6 Localite: Saint-Lambert-la-Potherie
	6 Code postal: 49070
	6 BP: 
	6 Coordonnees_long: 00
	6 Coordonnees_long °: 59
	6 Coordonnees_long ': 08
	6 Coordonnees_long ": O
	6 Coordonnees_Lat: 47
	6 Coordonnees_Lat °: 49
	6 Coordonnees_Lat ': 27
	6 Coordonnees_Lat ": N
	6 Coordonnees point depart_long: 00
	6 Coordonnees point depart_long °: 69
	6 Coordonnees point depart_long ': 05
	6 Coordonnees point depart_long ": O
	6 Coordonnees point depart_lat: 47
	6 Coordonnees point depart_lat °: 47
	6 Coordonnees point depart_lat ': 78
	6 Coordonnees point depart_lat ": N
	6 Coordonnees point arrivee_long: 00
	6 Coordonnees point arrivee_long °: 69
	6 Coordonnees point arrivee_long ': 03
	6 Coordonnees point arrivee_long ": 
	6 Coordonnees point arrivee_lat: 47
	6 Coordonnees point arrivee_lat °: 47
	6 Coordonnees point arrivee_lat ': 89
	6 Coordonnees point arrivee_lat ": N
	6 Communes traversees: Saint-Lambert-la-Potherie
	6 Precision document d'urbanisme: PLUi d'Angers Loire Métropole - Zone 1AU : zone à urbaniser immédiatement à l’occasion de la réalisation d’opérations d'aménagement d'ensemble à dominante d'habitat
	7 modification/extension: non
	7: 
	1 evaluation environnementale: non
	2: 
	 Description sommaire projet: 



	5: 
	 Projet ZNIEFF: Non
	 Projet ZNIEFF_Lequel/Laquelle: Le projet est localisé : - à environ 400 m au sud de la limite de la ZNIEFF de type 1 n°520220034 Zone de bocage naturel et mares à l'ouest de Saint-Lambert-la-Potherie- en limite de la ZNIEFF de type 2 n°520007294 Bocage mixte Chêne pédonculé - Chêne tauzin à l'ouest d'Angers(cf. Annexe 8.2.5)
	 Projet zone montagne: Non
	 Projet zone de monatgne_Lequel/Laquelle: 
	 Projet biotope: Non
	 Projet biotope_Lequel/Laquelle: 
	 Projet commune littorale: Non
	 Projet commune littorale_Lequel/Laquelle: 
	 Projet parc national: Non
	 Projet parc national_Lequel/Laquelle: 
	 Projet plan prevention bruit: Oui
	 Projet plan bruit_Lequel/Laquelle: Le secteur du projet est localisé sur un territoire couvert par le Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement (PPBE) de l'Agglomération d'Angers.Les cartes des niveaux de bruit modélisés ne prennent pas en compte les infrastructures encadrant le site.
	 Projet patrimoine: Non
	 Projet patrimoine_Lequel/Laquelle: Le projet n'interfère avec aucun de ces éléments patrimoniaux.Le site du projet est localisé :- à environ 5 km au nord du SPR le plus proche : SPR de Béhuard, Bouchemaine, Savennières (2105200004)- à environ 6,3 km de la limite du périmètre de protection de monument historique du Prieuré de la Haie aux Bonshommes(cf.  annexe 8.2.6 Sites patrimoniaux)
	 Projet zone humide: Non
	 Projet zone humide_Lequel/Laquelle: Dans le cadre des études de la ZAC de Gagné, une zone humide a été identifiée en bordure nord-est du site de Chantoiseau  (cf. extrait du dossier de déclaration loi sur l'eau en annexe 8.2.7).Cette zone humide sera préservée et son alimentation hydraulique maintenue dans le cadre de l'aménagement du site Chantoiseau.
	 Projet PPRN PPRT: Non
	 Projet PPRN PPRT_approuve: Non
	 Projet site pollue: Non
	 Projet site pollution_Lequel/Laquelle: Le site du projet a été occupé par diverses activités (ADEDIS Pièces automobiles, puis Synchro Diffusion, fermé en 2012) et a fait l'objet d'une dépollution. Les analyses de sols au droit des anciennes cuves de stockage d'hydrocarbures montrent des concentrations inférieures au seuil d'acceptabilité en filière agréée et concluent que la réalisation de purge complémentaire et l’évacuation en filière agrée n’est pas nécessaire (cf. rapport DLD Environnement en annexe 8.2.8).
	 Projet zone repartition eaux: Non
	 Projet zone repartion eaux_Lequel/Laquelle: 
	 Projet perimetre captage eau: Non
	 Projet perimetre captage eau_Lequel/Laquelle: 
	 Projet site inscrit: Non
	 Projet site inscrit_Lequel/Laquelle: Le secteur du projet est localisé à environ 7 km des sites inscrits les plus proches : Les Terrains de Roc Epine (49SI10c), Rives et confluence de la Maine et de la Loire (49SI38)(cf. annexe 8.2.xx Sites patrimoniaux)
	 Projet Nautra 2000: Non
	 Projet Natura 2000_Lequel et quelle distance: Le secteur du projet est localisé à environ 7,5 km des sites Natura 2000 les plus proches (cf. cartographie en annexe 8.1.5) :  SIC FR5200630 (Directive Habitats) « Basses vallées angevines, aval de la rivière Mayenne et prairies de la Baumette » et ZPS FR5210115 (Directive Oiseaux)  "Basses vallées angevines et prairies de la Baumette"
	 Projet site classe: Non
	 Projet sIte classe_Lequel et quelle distance: Le secteur du projet est localisé à environ 7 km de la limite des sites classés les plus proches : L’Étang Saint-Nicolas et ses rives (49SC10a) et La Confluence Maine-Loire et les coteaux angevins (49SC72)(cf. annexe 8.2.6 Sites patrimoniaux)
	 Projet PPRN_Lequel/Laquelle: La commune de Saint-Lambert-la-Potherie n'est pas concernée par un Plan de Prévention du Risque Inondation (PPRI)
	 Projet PPRN prescrit ou approuvé_Lequel/Laquelle: La commune de Saint-Lambert-la-Potherie n'est pas concernée par un Plan de Prévention des Risques Technologiques (PPRT).

	6: 
	1: 
	 Projet prelevements eau: Non
	 Projet prelevement eau_Lequel et quelle distance: Le projet ne nécessite pas la mise en place de nouveaux prélèvements d'eau. Le secteur est alimenté en eau potable à partir d'un prélèvement dans la Loire et sa nappe alluviale, géré par Angers Loire Métropole.La consommation d'eau est essentiellement liée aux besoins domestiques des nouveaux logements et peut être estimée à environ 4 380 m3/an (pour 80 habitants et 150 l/jour/hab).
	 Projet drainages: Non
	 Projet drainages_Lequel et quelle distance: Le secteur étudié se trouve dans une zone non sujette aux remontées de nappe.Les études géotechniques menées dans le cadre de l'aménagement de la ZAC de Gagné n'ont pas mis en évidence de nappe d'eau souterraine sur le secteur.
	 Projet excedent materiaux: Off
	 Projet excedentaire materiaux_Lequel et quelle distance: Le projet s'inscrit sur une zone terrassée résultant de la démolition de l'entreprise implantée initialement (bâtiments + espaces extérieurs). Certains matériaux résultant de cette démolition seront réutilisés sur place et l'équilibre des déblais/remblais sur le site sera recherché dans la réalisation du nouveau projet. Les éventuels déblais excédentaires seront évacués vers des filières de revalorisation/réutilisation adaptées à leur nature.
	 Projet deficit materiaux: Oui
	 Projet deficit materiaux_sol et sous-sol: Oui
	 Projet deficitaire materiaux_Lequel et quelle distance: Le projet prévoit l'apport de matériaux pour la réalisation des espaces publics (béton, enrobés, stabilisé...) et la construction des logements.
	 Projet utilisation ressources naturels_Lequel et quelle distance: L'apport de matériaux (construction + espaces extérieurs) nécessite le recours à des ressources naturelles.
	 Projet adequation ressources disponibles: Oui
	 Projet adequation ressources disponibles_Lequel et quelle distance: Le projet est compatible avec les ressources disponibles et équipements existants en matière d'alimentation en eau potable (réseau d'Angers Loire Métropole / ressource = prélèvement en Loire+nappe alluviale)Par contre, la capacité de la station d'épuration communale, actuellement saturée, sera restaurée grâce à la réorientation d'effluents industriels vers une autre installation de traitement (début 2025). A terme, elle pourra accueillir les effluents issus du projet.
	 Projet perturbations biodiversite: Non
	 Projet perturbations biodiversite_Lequel et quelle distance: Le projet s'inscrit sur une parcelle terrassée (résultant de la démolition de l'entreprise Synchro Diffusion initialement présente sur le site) avec le développement ponctuel d'une végétation rudérale et des franges boisées en périphérie.Par son implantation sur un site quasi-intégralement artificialisé, la réalisation du projet ne devrait pas induire d'impacts notables sur la biodiversité.La zone humide en bordure nord-est du site sera préservée.
	 Projet proximite Natura 2000: Non
	 Projet proximite site Natura 2000_Lequel et quelle distance: Le projet est localisé à environ 7,5 km des sites Natura 2000 les plus proches, qui concernent les Basses Vallées Angevines au nord d'Angers.Le projet n'aura pas d'impacts directs ou indirects sur ces espaces, ni sur les espèces d'intérêt communautaire qui y sont rattachées.
	 Projet zones sensibilite particuliere: Non
	 Projet zones sensibiltes _Lequel et quelle distance: Le projet s'implante sur une parcelle initialement occupée par une entreprise dont les bâtiments ont été démolis et ne consomme pas d'espaces naturels, agricoles, forestiers... à l'exception de la traversée d'une frange boisée pour le passage d'une voirie au sud.La parcelle s'inscrit en zone 1AU (zone à urbaniser à vocation d'habitat) du PLUi d'Angers Loire Métropole.
	 Projet risque technologique: Non
	 Projet risques technologiques _Lequel et quelle distance: Aucun élément susceptible d'induire un risque industriel ou technologique n'est recensé sur le secteur d'étude et ses abords.
	 Projet risque naturel: Oui
	 Projet risques naturels _Lequel et quelle distance: Les risques naturels naturels identifiés sur la commune de Saint-Lambert-la-Potherie sont :- un niveau élevé d'exposition au radon (catégorie 3). Toutefois, une étude réalisée sur la ZAC de Gagné voisine a mis en évidence des teneurs en radium comparables à celles couramment rencontrées dans le milieu naturel en France, sans anomalie radiologique- un risque sismique de niveau 2 (faible), pris en compte dans la conception des constructions
	 Projet risque sanitaire (engendre): Non
	 Projet risque sanitaire (concerne): Non
	 Projet risques sanitaires engendre_Lequel et quelle distance: Le risque sanitaire potentiel lié à l'exposition au radon est à relativiser, compte tenu des résultats de l'étude réalisée sur le secteur voisin de la ZAC de Gagné.
	 Projet risques sanitaires concerne_Lequel et quelle distance: A noter également qu'aujourd'hui, ce risque est systématiquement pris en compte dans la conception des logements : étanchéité du bâtiment vis à vis du sous-sol, qualité de la ventilation.
	 Projet deplacements: Oui
	 Projet deplacements_Lequel et quelle distance: Le chantier induira un trafic spécifique : amenée des engins, apports/évacuation de matériaux, déplacements du personnel...A terme, le quartier induira un trafic de desserte, estimé à environ 120 déplacements/jours (ratio 4 par logt/jour) qui se répartira entre la rue des Acacias et la rue Simone de Beauvoir (ZAC Gagné).Par ailleurs, le site est desservi par les transports collectifs (arrêt Langevine / Ligne 35 Angers Le Quai - Saint-Léger).
	 Projet source bruit: Oui
	 Projet odeurs (engendre): Non
	 Projet nuisances olfactives: Non
	 Projet odeurs_Lequel et quelle distance: 
	 Projet nuisances olfactives_Lequel et quelle distance: 
	 Projet vibrations (engendre): Non
	 Projet vibrations (concerne): Non
	 Projet vibrations (engendre)_Lequel et quelle distance: A priori, la réalisation du chantier ne nécessitera pas l'utilisation d'engins de chantier susceptibles d'engendrer des vibrations.
	 Projet vibrations (concerne)_Lequel et quelle distance: 
	 Projet emissions lumineuses (engendre): Oui
	 Projet emissions lumineuses (concerne): Non
	 Projet rejets dans l'air: Oui
	 Projet rejets dans l'air_Lequel et quelle distance: Les rejets atmosphériques sont principalement liés au chauffage des habitations et à la circulation de desserte du nouveau quartier. La conception des logements intégrera des exigences fortes en matière de consommation d'énergie. Ainsi la composition du projet permet une implantation bâtie favorisant les apports solaires passifs.
	 Projet emissions lumineuses (engendre)_Lequel et quelle distance: Les émissions lumineuses du projet seront liées à l'éclairage public, qui sera conçu de façon à limiter la dispersion : orientation vers le sol, faible hauteur, pas d'éclairage vers les franges boisées.
	 Projet emissions lumineuses (concerne)_Lequel et quelle distance: On ne recense aucun éclairage sur le site actuellement.
	 Projet rejets liquides: Oui
	 Projet dans quel milieu: Oui
	 Projet jets de liquides_Lequel et quelle distance: Les eaux pluviales seront collectées et acheminées vers différents dispositifs d'infiltration. Un dossier loi sur l'eau spécifique a été établi pour le projet (cf. extrait en annexe 8.2.9)
	 Projet dans quel milieu_Lequel et quelle distance: Le milieu récepteur est principalement constitué par les horizons sous-jacents pour les zones d'infiltration, puis par un champ en zone humide et un fossé pour la surverse des événements exceptionnels.
	 Projet effluents: Oui
	 Projet effluents_Lequel et quelle distance: Le projet sera à l'origine d'effluents domestiques (flux estimé à 65 EH sur la base de 30 logements), qui seront acheminés à la station d'épuration communale de Saint-Lambert-la-Potherie.Le raccordement à cet équipement, actuellement saturé, s'accompagne de la réorientation d'effluents industriels vers une autre installation d'épuration (prévue début 2025), afin de restaurer la capacité de traitement de la station communale.
	 Projet production dechets: Oui
	 Projet production dechets_Lequel et quelle distance: Les déchets produits par le projet sont :- les déchets de chantiers qui seront collectés et acheminés vers les filières de valorisation ou d'élimination adaptées,- les déchets ménagers produits par les futurs habitants, dont la collecte et le traitement seront assurés par Angers Loire Métropole.Par ailleurs, le site du projet est localisé à environ 4 km de la déchetterie de Saint-Jean-de-Linières.
	 Projet atteinte patrimoine architectural: Non
	 Projet atteinte patrimoine architectural_Lequel et quelle distance: Le projet n'interfère avec aucun périmètre de protection du patrimoine architectural, culturel, archéologique et paysager.Par ailleurs, la quasi-totalité des éléments de végétation structurant le paysage (notamment les franges boisées) seront conservés dans le projet (cf. annexe 8.2.2 pages 14-15 Qualification des espaces publics paysagers).
	 Projet modifications activites humaines: Non
	 Projet modifications humaines_Lequel et quelle distance: Le projet s'inscrit sur un espace actuellement non utilisé (site de l'ancienne entreprise Synchro Diffusion, démolie en 2019) et n'induira pas de modification des activités humaines.
	 Projet nuisances sonores: Non
	 Projet source de bruit_Lequel et quelle distance: Le bruit lié au fonctionnement du quartier correspond essentiellement au trafic automobile généré (notamment déplacements domicile travail), sans dégradation attendue du contexte sonore local
	 Projet nuisances sonores_Lequel et quelle distance: On ne recense aucune source sonore notable dans le secteur.

	2_: Oui
	2: 
	 Incidences: Les incidences du projet d'aménagement du site Chantoiseau sont susceptibles de se cumuler avec ceux de la ZAC de Gagné, créée en 2019 et localisée juste au nord, et ce dans les domaines suivants : trafic généré (utilisation de voies de desserte communes), rejets d'eaux usées,...Sur d'autres thématiques (en particulier le paysage), on ne peut évoquer des impacts cumulés notables dans le sens où le site Chantoiseau, bien que très proche, est "séparé" physiquement de la ZAC de Gagné par une frange boisée, uniquement traversée par une voie de gabarit limité.A noter que les eaux pluviales seront gérées par infiltration sans interférer avec les rejets de la ZAC de Gagné.

	3_: Non
	3: 
	 Incidences: 

	3bis: 
	 principaux resultats: Sans objet

	4: 
	 Description: Les mesures prises pour favoriser l'insertion environnementale du projet d'aménagement Chantoiseau concernent : - la connexion avec la ZAC de Gagné permettant de relier le nouveau quartier au centre-bourg de Saint-Lambert-la-Potherie par des voies sécurisées, adaptées aux mobilités douces- la préservation de la quasi-totalité de la trame végétale environnant actuellement le site, pour éviter les impacts potentiels sur la biodiversité et assurer l'intégration paysagère du projet avec des plantations complémentaires, l'utilisation d'essences similaires à celles trouvées sur le site... (cf. plan des travaux espaces verts en annexe 8.2.4)- la préservation physique de la zone humide localisée en frange est du site et de son alimentation hydraulique par les rejets d'eaux pluviales- la mise en place d'une gestion des eaux pluviales favorisant l'infiltration


	7: 
	 Auto-evaluation: Le projet d'aménagement Chantoiseau sur la commune de Saint-Lambert-la-Potherie s'implante sur des parcelles terrassées résultant de la démolition de l'entreprise initialement présente sur le site.Par ailleurs, le projet intègre dans sa composition les enjeux environnementaux génériques (desserte, énergie, gestion des eaux pluviales par infiltratiion...) et spécifiques au site (notamment la qualité paysagère liée à la trame végétale environnante).Compte tenu de cette implantation et de ses caractéristiques, le projet n'est pas susceptible d'avoir des impacts notables dans les différents domaines environnementaux. Ainsi, il ne paraît pas nécessaire de mettre en œuvre une évaluation environnementale projet Chantoiseau sur la commune de Saint-Lambert-la-Potherie.
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